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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 14, insérer l'article suivant:

I. – Le chapitre V du titre IV du livre II du code de la sécurité sociale est complété par une section 6 
ainsi rédigée :

« Section 6

« Contribution des revenus financiers des sociétés financières et non financières

« Art. L. 245‑17. – I. – Les revenus financiers des prestataires de service visés au livre V du code 
monétaire et financier entendus comme la somme des dividendes bruts et des intérêts nets reçus, 
sont assujettis à une contribution sociale dont le taux est fixé à 26,8 %.

« Les revenus financiers des sociétés tenues à l’immatriculation au registre du commerce et des 
sociétés conformément à l’article L. 123‑1 du code de commerce, à l’exclusion des prestataires 
visés au premier alinéa du présent article, entendus comme la somme des dividendes bruts et 
assimilés et des intérêts bruts perçus, sont assujettis à une contribution sociale dont le taux est fixé à 
26,8 %.

« Les contributions prévues au présent article ne sont pas déductibles de l’assiette de l’impôt sur les 
sociétés.

« Un décret fixe les taux de répartition de ces ressources entre les différentes branches de la sécurité 
sociale. »
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II. – L’article L. 213‑1 du même code est ainsi modifié :

1° Après le septième alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :

« 5° ter Le recouvrement de la contribution mentionnée à l’article L. 245‑17 du présent code ; » ;

2° Après la référence : « 3° », la fin du 6° est ainsi rédigée : « , 5° et 5° ter ».

III. – Un décret en Conseil d’État fixe les modalités d’application du présent article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il est nécessaire de sortir des effets pervers des réformes libérales. Celles-ci font exploser les 
inégalités sociales et renforcent la crise d’efficacité du système. Face à l’urgence, nous proposons 
une nouvelle cotisation sur les revenus financiers des entreprises, ceux-ci ne sont pas soumis aux 
contributions sociales et se développent contre l’emploi et la croissance réelle.

Il existe en 2010, selon des calculs effectués à partir de la publication des Comptes de la Nation, 
317,9 milliards d’euros de revenus financiers des entreprises et des banques. 218,4 milliards d’euros 
au titre des produits financiers des sociétés non financières (dividendes reçus + intérêts perçus, 
inclus les revenus des investissements directs étrangers). Et 99,5 milliards d’euros de revenus 
financiers des sociétés financières (dividendes reçus + solde des intérêts versés/perçus).

Ainsi sur une base de revenus financiers de 317,9 milliards d’euros en 2010, on pourrait dégager, en 
les soumettant aux taux actuels de la cotisation patronale :

41,645 milliards pour la maladie (13,1 %)

26,386 milliards pour la retraite (8,3 %)

17,167 milliards pour la famille (5,4 %)

Ceci permettrait de faire face dans l’immédiat au déficit de la Sécurité sociale, mais surtout de 
mener une politique sociale dynamique visant à répondre aux nouveaux besoins sociaux. Cela 
contribuerait dans le même temps, à réorienter l’activité économique vers un autre type de 
développement social et écologique, un autre type de production des richesses réelles, au lieu 
d’alimenter la spéculation.

L’objectif serait de participer au financement de la solidarité en incitant à une autre utilisation de 
l’argent pour viser un nouveau type de croissance réelle. Le développement des ressources 
humaines constituerait le moteur de ce nouveau type de développement économique et social. 
Celui-ci à son tour permettrait de dégager des moyens pour financer une nouvelle Sécurité sociale, 
elle-même articulée avec la sécurisation de l’emploi et de la formation.

 


